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Amendement au projet de loi portant modification à la loi de santé (assistance au suicide) 13.141

Article premier
 
Art. 35a (nouveau)
2Les institutions reconnues d'utilité publique doivent respecter, dans un délai ne dépassant pas une 
semaine, le choix d'une personne (suite inchangée)

c) abrogée

Alinéa 2
En mettant en place sa procédure, l'institution doit respecter le fait que le but de la personne est
d'abréger ses souffrances. Le délai est donc crucial et une semaine au maximum nous semble un
délai respectant autant l'institution que la personne.

Lettre c
Toute personne souhaite à priori mourir à la maison et le fera donc automatiquement si c'est
raisonnablement possible.
A l'époque actuelle il est presque toujours techniquement possible de transporter un malade. La lettre
c proposée ne sera donc utilisée que pour perpétuer la situation actuelle qui consiste pour les
institutions à renvoyer parfois les malades à leur domicile même si cela cause de grosses souffrances
pour eux et leur entourage.
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